
Le Trec 

Plus de onze millions de frênes ornementaux ont été plant& 
au Canada, dont sept millions au Qdbec seulemmt. Sur la 
photo, un frêne 'Arlequin'. 
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Provenant du margousier - 
Neem en anglais -, est-ce que 
le TreeAzinTM pourrait briser 
ou limiter la progression de 
l'agrile du frêne, une 
menace économique et 
environnementale pour les 
régions urbaines et boisées 
des États-unis et du Canada? 
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ioForest Technologie a développé l'insecticide 
biologique TreeAzinm en collaboration avec le S e ~ c e  
canadien des forêts, un service du ministère des 

Ressources natureiles du Canada, qui détient les droits sur le 
produit. Le TreeAzinm n'est pas un insecticide ordinaire, car il 
est injecté dans les frênes grâce à un procédé développé par la 
même entreprise, le Système ~coJect@. Qui aurait cru que l'on 
«vaccinerait» un jour les arbres? 

Petit insecte fera grand tort 
Découvert à Détroit au Michigan (É.-U.) et à Windsor en 
Ontario (Canada) en 2002 et classé insecte ravageur exotique 
par l'Agence canadienne d'inspection des aliments, l'agrile du 
frêne - Agrilusplanipennis - est extrêmement destructeur et il 

1 s'attaque à toutes les espéces de frênes. On 
estime à ce jour que plus de 20 millions d'arbres 
dans ces deux pays auraient été détruits par 
l'agrile du frêne. 

Outre le fait que la présence de ce coléopt&e a 
déjà été confirmée dans les régions ontariennes 
de Windsor, Sarnia, London, Toronto et main- 
tenant Ottawa, ce n'est que tout récemment que 
l'insecte a été dépisté au Québec, dam la m e  
de Carignan, sur l'fie Demers, en MontRrégie. 
D'ailleurs, l'Agence canadienne d'inspection des 
aliments (ACIA) et ses parlenaires ont mis en 
place une stratégie de dépistage systématique de 
l'agrile du frêne sur un rayon de plusieurs Ha- 
mètres autour du site où l'insecte a été dépisté 
pour la première fois au Québec. Après la muni- 
cipalité de Hamilton en Ontario en février der- 
nier, c'est maintenant celle de Welland qui est 
touchée par l'agrile. 

A la fin d'avril dernier, de nouveaux règlements 
ont été mis en place par l'ACIA pour interdire le 
déplacement de produits de frêne et de bois de 
chauffage de toutes les essences d'arbres dans 
quatre nouvelles régions réglementées par des 
arrêtés ministériels. En Ontario, ces régions 
comprennent la ville de Toronto et ses environs, 
Sault-Sainte-Marie, Ottawa ainsi que Gatineau 
(Québec). Un arrêté ministériel régit également 
Carignan (Québec) et les municipalités environ- 
nantes, dont Saint-Basile-1e-Grand. Les matières, 
réglementées comprennent les biiles, les + 
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